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MISSION PRINCIPALE 
 
Réaliser, installer, restaurer et assurer l’entretien des systèmes campanaires et de protection foudre en 
lien avec les spécifications du client, dans le respect des responsabilités sociale et environnementale 
d’une entreprise forte de 410 ans d’histoire. 
 
Le campaniste est praticien d’un métier noble et complexe, à la fois artisanal et culturel. Il contribue à la 
préservation du patrimoine historique et des objets d’art en intervenant comme restaurateur des 
mécaniques anciennes, notamment des cloches, beffrois, et horlogeries d’édifices. La cloche étant un 
instrument de musique, ses missions font partie intégrante de la sauvegarde du patrimoine sonore des 
communes. Il est également à l’origine de la création des richesses culturelles du futur. 
 
 

 
 
 
Rémunération : 2 300 € brut mensuel – 13e mois après 1 an d’ancienneté - prime de nuits découchées 
de 10 €/nuit avec une moyenne de 70 nuits/an – prime sur pièces détachées (+/- 200 à 500 €/an) – mutuelle 
& prévoyance – intéressement annuel au résultat de l’entreprise – convention de la métallurgie – révision 
possible du niveau et du statut tous les deux ans. 

 
COMPETENCES / SAVOIR ETRE 

Compétences :  
 
Spécialité Electrotechnique : Formation en électrotechnique, compétences en serrurerie, charpente et/ou 
menuiserie 
 
Spécialité Bois : CAP Charpente/ CAP Menuiserie et expérience en charpente traditionnelle, taille en atelier, 
planchers et escaliers bois. Compétences en électrotechnique et en serrurerie. 
 
Formation obligatoire : habilitation électrique B1V, B2V, BR, travail en hauteur (QHTH), formation 
échafaudages, CACES Nacelle 1B-3B, Qualifoudre niveau 1/2. 
 
Evolution sur le poste : 
                                                              AUTONOMIE                                                 FORMATION & EXPERIENCE 

Niveau 1 : Débutant  sous contrôle permanent d’un tuteur sans formation - expérience < 1 an 

Niveau 2 : Débutant confirmé    sous contrôle ponctuel formation partielle – expérience 1à2 ans 

Niveau 3 : Confirmé  autonome, capable de conduire une équipe formation complète – expérience 3à4 ans 

Niveau 4 : Expérimenté autonome, capable de conduire une équipe formation complète – expérience 6 ans et 
                                                                                                                   compétence technique acquise 

 
Savoir être : Capacité à travailler en équipe, capacité d’organisation, respect des procédures, adaptation aux 
exigences des clients, autonomie 



CAMPANISTE 

Définition de poste 

 REF : ADM-REF-08 REVISION : F PAGE  2 / 3 

 

Le contenu de ce document est la propriété de LAUMAILLE. Il ne peut être communiqué ou reproduit sans son autorisation 

 

RESPONSABILITE ET AUTONOMIE 
 
Être garant du savoir-faire de l’entreprise, dans le respect du coût, des délais et de la qualité. 
Être garant des équipements EPI, du contrôle annuel et inventaire des EPI et de la caisse à outils attribués. 

 

RELATION HIERARCHIQUE / FONCTIONNELLES 
Poste rattaché au dirigeant. 
Relations en interne avec les autres techniciens, le responsable technique et l’assistant technique. 
Relations externes avec les clients et fournisseurs. 

ACTIVITES 
Préparation de chantiers en atelier et interventions sur site 

 
Charpente  
 
-Installer le beffroi et les cloches 
-Réaliser et poser les moutons ou jougs en bois supportant les cloches.  
-Restaurer les pièces de bois du beffroi, croisillons, poutres, travées, assemblages et moutons 
-Mettre en place des abat-sons pour abattre le son et protéger le clocher des intempéries 

- Installer ou restaurer les planchers ou escaliers 
 
Horlogerie 
 
-Installer les cadrans d'édifices, les aiguilles et les mécanismes d'horlogerie. -Restaurer des horloges 
anciennes d'édifices et/ou les mettre en valeur sur site 
-Assurer leur entretien 
 
Mécanique 
 

-Réaliser les travaux de manutention sur les cloches.  

-Mettre en place les cloches, les moutons, les battants, les ferrures et les autres supports mécaniques pour 
l'installation des moteurs ou des mouvements d'horloges. 
- Remplacer les organes mécaniques 

-Installer les protections anti-volatiles 
 
Electromécanique 
 
-Poser les moteurs de volée, de tintement, les minuteries électriques de cadrans d'horloge, l'horloge de 
commande, les coffrets électriques 
- Passer les câbles d'alimentation et de commande 
- Raccorder les différents éléments entre eux et tester l'installation 
 
Electricité  
 
-Mettre en œuvre toute la partie électrique de l'installation campanaire. 
- Réaliser les diagnostics de conformité électrique des installations suivant les normes en vigueur. 
-Installer les systèmes de protection foudre : pose de paratonnerres, réalisation de cages maillées, création de 
prises de terre A ou B, réalisation de liaisons équipotentielles, pose de parafoudres 
-Réaliser l’électrification de systèmes campanaires 
-Réaliser les diagnostics de conformité électrique selon les normes en vigueur 
 
Electronique 
 
-Assurer la pose, les dépannages et la programmation des horloges de commande électrique des moteurs 
actionnant les cloches et le fonctionnement des aiguilles des cadrans. 
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Restauration 
 
-Assurer la réhabilitation des mécaniques anciennes, des cadrans, des beffrois et des cloches. 

 
Traçabilité des interventions 

-  Réaliser l’enlèvement du matériel chez fournisseur si nécessaire et transmettre le BL à l’assistant technique 
avec infos suivantes : nom chantier, nom technicien 

- Prendre les photos des chantiers réalisés et les enregistrer sur informatique 

- Transmettre les fiches de visite aux clients 

- Rédiger les fiches d’intervention (à transmettre maximum le vendredi soir) 

- Rédiger les fiches de renseignement devis si nécessaire 

-  Rédiger les fiches de frais et tenue caisse (à transmettre maximum le vendredi soir) 
-   Effecteur le compte rendu téléphonique journalier (soir) 
-   Effectuer l’entretien, le SAV et la visite d’état des lieux 
 

Suivi des équipements et outillages 

-  Assurer le suivi du véhicule attribué (consommable, outillage, nettoyage intérieur et extérieur tous les mois) 

- Effectuer le rangement et le nettoyage régulier de l’atelier dans le respect de la procédure de gestion des 
déchets 

- Effectuer la gestion d’un atelier sur désignation du chef d’entreprise (horlogerie, serrurerie, mécanique, 
peinture, bois, stockage) : rangement, nettoyage, demande d’approvisionnement consommables, vérification 
de la conformité, entretien et nettoyage permettant une utilisation sécurisée des machines-outils 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
Des déplacements réguliers sont requis. 
 

CRITERES QSE 
- Connaissance et application de la politique et des objectifs QSE 
- Participation aux causeries  
- Respect des règles de confidentialité et de qualité des informations commerciales 
- Respect du code de la route 
- Acteur de remontées de dysfonctionnements et de suggestions d’amélioration 

 


